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du territoire
----------

ARTICLE 2 QUINQUIES

À l’alinéa 7, après le mot :

« salariés »,

insérer les mots :

« et à leurs représentants ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’apporter des réponses aux questions soulevées lors des concertations avec les partenaires 
sociaux, le présent amendement vise à prévoir l’information des représentants des salariés.


